
 

Agence canadienne d’évaluation environnementale Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
Canadian Environmental Assessment Agency Édifice Lomer-Gouin 
Place Bell Canada, 22e étage  575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
160, rue Elgin  Québec (Québec) G1R 6A6 
Ottawa (Ontario)  K1A 0H3 cacouna@bape.gouv.qc.ca 
 
 

 
  
 
 
 

 
 
 
Envoi par courrier et par télécopieur : 418-643-3619 
 
 

Québec, le 7 septembre 2006 
 
 
Monsieur Yves Rochon 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
675, boul. René-Lévesque Est 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
 

Objet : Projet d’implantation du terminal méthanier Énergie Cacouna 
 
Monsieur, 
 
En référence aux modifications apportées au projet en août et septembre 2006 (DA46.1 à 
DA46.3), la commission d’examen conjoint chargée de l’étude de ce dossier désire obtenir 
l’information complémentaire suivante : 
 
DRAGAGE 
 
À l’égard de la solution proposée par le promoteur dans le document DA46.1 pour la gestion des 
sédiments excavés pour la construction des installations maritimes, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  a-t-il des préoccupations particulières ? 
 
CHEMINÉE DE VENTILLATION 
 
À votre avis, la relocalisation de la cheminée de ventilation sur la jetée du quai d’amarrage 
(DA46.2) est-elle acceptable du point de vue des risques technologiques ? 
 
BASSIN DE RÉTENTION 
 
Le bassin de rétention des déversements éventuels de gaz naturel liquéfié prévu initialement par le 
promoteur avait une capacité de 2 025 m3. Ce bassin serait maintenant remplacé par trois bassins 
de plus petite capacité (DA46.2). Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs a-t-il des préoccupations liées à cette modification relativement aux risques 
technologiques ? 
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BRUIT 
 
La nouvelle méthode de construction des installations maritimes impliquerait des bruits d’impact 
répétitifs pouvant atteindre 149 dBA à raison de 28 impulsions par minute sur une période de 
3 heures (DA46.2). De plus, le promoteur envisage maintenant des travaux sur une période de 
24 heures au quai d’amarrage. Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs estime-il que les niveaux de bruits anticipés soient compatibles avec ses lignes 
directrices pour le bruit communautaire ? Le cas échéant, quelles seraient les mesures 
d’atténuation appropriées ? 
 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
      Monique Gélinas 

Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 


